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ERRATA 

Page Erreur Correction 

5  Référence manquante  

« La recherche est qualitative 

notamment, lorsque « les 

instruments et méthodes utilisés sont 

conçus, d’une part, pour recueillir 

des données qualitatives 

(témoignages, notes de terrain, 

images vidéo, etc.), d’autre part, 

pour analyser ces données de 

manière qualitative (c’est-à-dire en 

extraire le sens plutôt que les 

transformer en pourcentages ou en 

statistiques) ». 

Référence :  

P. PAILLE et A. MUCCHIELLI, 

L’analyse qualitative en sciences 

humaines et sociales, Paris, Armand 

Colin, 2012, p. 13. 

 

10  Or, à l’heure de l’ère numérique et de 

la mondialisation, il arrivait 

fréquemment que des citoyens 

européens voyaient leurs données 

personnelles utilisées par des entités 

non soumises à la réglementation 

européenne.  

Or, à l’heure de l’ère numérique et de 

la mondialisation, il arrivait 

fréquemment que des citoyens 

européens voient leurs données 

personnelles utilisées par des entités 

non soumises à la réglementation 

européenne.  

12  Le responsable du traitement (…) est 

la personne (physique ou morale) 

qui, seul ou conjointement (…)  

Le responsable du traitement (…) est 

la personne (physique ou morale) 

qui, seule ou conjointement (…)  

15  Nous terminerons cette section par le 

principe de responsabilité qui pèse 

sur le responsable du traitement de 

démontrer le respect de ces 

principes. 

Nous terminerons cette section par le 

principe de responsabilité qui pèse 

sur le responsable du traitement, à 

qui il appartient de démontrer le 

respect des principes généraux. 

15  Le principe de transparence, quant à 

lui, est relié au principe de loyauté 

(…) 

Le principe de transparence, quant à 

lui, est lié au principe de loyauté (…)  

24 Le retrait n’a pas d’effet rétroactif, 

mis notons que ce point doit être 

Le retrait n’a pas d’effet rétroactif, 

mais notons que ce point doit être 
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nuancé par le droit de la personne 

concernée (…)  

nuancé par le droit de la personne 

concernée (…)  

30 Le G29 a pris soin de nous éclairer 

sur ce qu’il fallait entendre par 

traitement susceptible d’engendrer 

en risque élevé pour les droits et 

libertés des personnes physiques.  

Le G29 a pris soin de nous éclairer 

sur ce qu’il fallait entendre par 

traitement susceptible d’engendrer 

un risque élevé pour les droits et 

libertés des personnes physiques.  

30 Ce type de mécanismes doivent, 

suivant le règlement, être 

encouragés afin de favoriser la 

transparence ainsi que le respect des 

obligations engendrées par le 

R.G.P.D.  

Ce type de mécanismes doit, suivant 

le règlement, être encouragé afin de 

favoriser la transparence ainsi que le 

respect des obligations engendrées 

par le R.G.P.D.  

31 Un responsable de traitement/sous-

traitant adhérant à un code prenant 

en compte les spécificités d’un 

secteur devrait être en mesure de 

démontrer que leur code « répond à 

un besoin particulier de ce secteur 

(…) ». 

Un responsable de traitement/sous-

traitant adhérant à un code prenant 

en compte les spécificités d’un 

secteur devrait être en mesure de 

démontrer que ce code « répond à un 

besoin particulier de ce secteur 

(…) ».  

46 Pour les grandes entreprises, ce 

principe est, selon, nous, plutôt bien 

respecté. 

Pour les grandes entreprises, ce 

principe est, selon nous, plutôt bien 

respecté. 



 

 

 


